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L’Ile de France… 

 

Une région de Services (principalement à destination des entreprises) mais aussi un territoire 

à l’économie diversifiée : première région industrielle de France,  une des plus productives 

dans le domaine de l’agriculture, une destination touristique de premier plan… 

 

La Région Ile de France occupe une place prépondérante dans l’Economie en étant l’une des 

plus productives de richesse en France, un pôle européen de premier ordre et l’un des 

principaux moteurs de l’économie mondial. 

 

Mais en 2010… Quel bilan ? 

Quelles perspectives d’avenir pour notre région et pour notre département ?... 

 

A l’occasion du Dîner des 100 de la CGPME 91, les Essonniens : dirigeants d’entreprise, 

acteurs institutionnels et politiques, ont pu poser leurs questions et soumettre leurs 

inquiétudes au nouveau Vice-président du Conseil Régional Ile de France, en charge (entre 

autres fonctions) du Développement Economique, Monsieur Jean-Paul PLANCHOU.  

 

Effectuant l’une de ses premières apparitions publiques, depuis sa réélection au Conseil 

Régional et sa nomination en tant que Vice-président en 2010, il a répondu favorablement à 

notre invitation et nous tenons à le remercier pour l’enthousiasme qu’il nous a manifesté ainsi 

que pour la netteté et la sincérité de ses propos, le 4 mai dernier :  

 

 

Un sujet douloureux : les transports !  

Vécus comme un handicap, tant dans le domaine du transport de personnes que de celui des 

marchandises, quelles actions, quels projets s’inscrivent dans l’amélioration de ce secteur ? 

 

 

C’est effectivement un sujet qui fâche… et qui résulte d’abord d’un choix politique de l’Etat : 

celui de la grande vitesse aux dépens des besoins des usagers de l’Ile de France. L’Etat n’a 
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pas apporté l’attention suffisante à la question des transports et de leurs infrastructures 

franciliennes. Il faut dire qu’elles tenaient encore jusqu’en 2000, mais depuis une dizaine 

d’années, les infrastructures comme les matériels en place ne suffisent plus et les plaintes 

augmentent. La Région, à qui incombe cette compétence depuis 2006, fait ce qu’elle peut 

pour combler ces carences ; elle a mis les bouchées doubles depuis quatre ans, mais elle ne 

peut évidemment pas rattraper ces retards en un claquement de doigt ! 

 

Un plan de mobilisation régional a été établi en 2008 (près de 19 milliards d’euros) pour une 

mise en œuvre sur 10 ans : Rocade Arc Express, allongement du RER E vers l’Ouest, 

rénovation des quatre RER A, B, C et D, tramways, extension des lignes de bus… 

 

La problématique des transports est commune à tous les départements de la Grande 

Couronne, notamment liée à la progression des flux de banlieue à banlieue, aux retards de 

modernisation des matériels et des équipements accumulés depuis 30 ans. S’ajoute à cela la 

question du Grand Paris et de la grande boucle qui doit relier les grands pôles économiques et 

d’excellence… Il s’agit d’un projet utile à long terme mais qui n’est pas prioritaire par rapport 

aux projets du cœur de la métropole. Et puis, la question qui se pose, c’est : quelle capacité 

financière mobiliser pour réaliser ce projet, et dès lors, comment assurer et assumer le 

financement du programme régional ? 

 

Depuis 2006, des financements ont été mobilisés, des travaux ont été engagés, et la plus 

grande part des projets du plan de mobilisation pourrait être menée à bien d’ici à 2015. Bien 

que tardive, la prise de conscience de l’obsolescence des transports et de leurs infrastructures, 

et la réponse volontaire à tous les niveaux de pouvoirs, notamment au niveau régional, sont 

effectives. 

 

 

Concernant la position de l’Ile de France dans le monde, comment comptez-vous entretenir et 

développer l’image de la Région, pour qu’elle dépasse celles, un peu passéistes de la Tour 

Eiffel, des parfums, de la mode… ? 

 

 

Il faudrait quelque peu nuancer et ne pas oublier que le tourisme est quand même la 

première activité de la Région… Cependant, Paris et l’Ile de France ne se limitent pas à ces 
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images à la fois traditionnelles et passéistes : la productivité francilienne est la première au 

niveau européen ! 

Toutefois, l’Ile de France n’a effectivement pas le potentiel qu’elle pourrait avoir : nous 

sommes hautement productifs, mais notre région connaît une insuffisance en matière de 

regroupement d’entreprises, une insuffisance dans la diffusion de l’innovation et une 

complexité dans la gestion publique de l’espace francilien. 

 

Vous souhaitez une promotion plus forte à l’étranger ? Ce qu’il faut surtout, c’est plus de 

cohésion dans la promotion de la Région Ile de France. 

 

 

Si vous ne deviez réaliser qu’un projet de développement économique pendant votre mandat, 

quel serait-il ? Et pour la question du logement, les enjeux en sont importants, quels plans 

d’actions sont prévus ? 

 

 

Si je devais n’avoir qu’une action sur le plan économique, ce serait le Capital-risque, le Capital-

développement, pour permettre aux jeunes pousses et aux PME de prospérer et de croître. 

 

La question du logement ne relève pas de nos compétences directes. Nous avons toutefois 

décidé de créer un établissement public foncier (1 milliard d’Euro de valorisation foncière), 

dont l’effet bénéfique attendu sera de faciliter la construction des logements sociaux. 

 

A déplorer : Le manque de volonté de certains maires de disposer de PLU plus actifs (Plan 

Local d’Urbanisme, document élaboré à l’échelon communal fixant les règles d’occupation et 

d’utilisation du sol : ou, quoi et comment construire) ou de promouvoir des projets 

immobiliers adaptés.  

 

 

En termes de Développement économique, qu’advient-il du Schéma Directeur (le SDRIF) ?  

La France, c’est 36 000 communes, des départements, des régions…  

Qu’est-ce qui est de trop ?  
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En rapport à nos voisins européens, nous n’avons pas de niveau de collectivité intermédiaire 

supplémentaire, entre les communes et l’Etat, il y a les départements et les régions.  A noter 

toutefois une particularité en France : le mouvement fortement incitatif depuis 2000, vers 

l’intercommunalité, qui fait qu’il y a deux collectivités à la base. Ceci présente évidemment des 

avantages et des inconvénients. 

 

Le fait est qu’il y a 25 ans, en France, nous avons entamé un processus décentralisateur qui 

n’est toujours pas achevé. Conséquence : on ne sait pas toujours qui fait quoi.  

Du coup, beaucoup pensent qu’il faudrait supprimer un niveau, mais attention, ne nous 

trompons de cause du problème ! L’aspect de la proximité ne doit pas être oublié, ni exclu de 

nos réflexions. 

 

La question du coût est évidemment au cœur de cette problématique : tout ce système a 

évidemment un coût, mais les collectivités locales françaises ne sont pas plus coûteuses que 

leurs homologues en Europe, de la Zone Euro. 

 

 

Sur le sujet des franges franciliennes : ce sont des territoires encore très ruraux, qui 

participent pleinement au fonctionnement de la région et pour lesquels ont parle à la fois de 

désertification, de réindustrialisation… il y a de nombreux déséquilibres manifestes… Quel 

développement économique peuvent-elles espérer ? 

 

 

Les collectivités dites stratégiques comme les Régions doivent avoir les moyens d’agir. Il y a 

besoin de plus de moyens. Dans un premier temps, des efforts nécessaires mais 

considérables, ont été faits pour les lycées. Un deuxième effort a été engagé au cours du 

deuxième mandat, dans le domaine des transports.  

 

Il faut que les collectivités fassent des dépenses actives et productives, mais un constat 

s’impose : nous manquons de moyens pour agir dans tous les domaines en même temps, au 

niveau qu’il faudrait. 
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Concernant l’activité économique des petites entreprises, à quand la simplification pour aider 

les dirigeants dans leur parcours du combattant ?  

Et d’un point de vue humain, l’économie doit être au service des humains : comment l’Ile de 

France peut-elle faire tourner une économie à long terme en laissant tant de monde sur le 

trottoir ? Comment peut-elle espérer y parvenir quand sa jeunesse n’est pas à niveau ? 

 

 

 

Sur la question de la simplification, l’engagement a été pris par le candidat Jean-Paul 

HUCHON : transposer le Small Business Act et le traduire au niveau de la région. Nous savons 

que Simplicité et Rapidité sont des nécessités à satisfaire pour les chefs d’entreprise. 

 

Quant à l’exclusion de cette jeunesse qui sort de la vie scolaire sans qualification mais aussi 

de la vie sociale, le phénomène s’accroît en effet et les déséquilibres s’aggravent ; et pourtant, 

en contrepoint, des entreprises cherchent à recruter sans pouvoir trouver des jeunes qui eux, 

sont au chômage et qui ne réussissent pas à s’en sortir… 

Des initiatives existent, mais il reste de lourds efforts à faire, tant en termes humains que 

financiers et matériels très couteux... Mais, cette réalité et les évolutions nécessaires sont 

aussi du ressort de tout un chacun et nécessite la mobilisation de tous les acteurs ! 

 

 

Après un hommage au Dîner des 100 de la CGPME 91, Monsieur le Préfet de l’Essonne 

Jacques REILLER a exprimé son plaisir d’en être et d’avoir pu apprécier le discours du Vice-

président Jean-Paul PLANCHOU, si tôt après sa prise de fonction. Un discours loin des 

manières médiatiques habituelles. 

La place de l’Ile de France au niveau national n’est en effet pas aboutie, il y a persistance de 

vieux schémas, notre région est trop souvent placée en concurrence avec les autres et la 

locomotive suspecte parfois l’Ile de France et lui lie les pattes…  

L’Ile de France est souvent mal payée de retour et il faut veiller à ne pas épuiser notre 

champion : il y a une vraie réflexion à mener sur une plus juste redistribution. 

 

Avant de conclure, nous souhaitons rappeler l’intervention (l’appel) en début de soirée, de 

Monsieur Yannick LEMEUR, Directeur du Service Pénitentiaire d'Insertion et de Probation de 
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l’Essonne (SPIP 91). Ce service de l'administration pénitentiaire française a deux missions : 

Surveiller les personnes qui lui sont confiées par l'autorité judiciaire et Favoriser leur 

réinsertion sociale.  

 

Il s’agit donc aussi de prévenir la récidive, en palliant les facteurs qui la favorisent : la perte 

des droits sociaux des individus, la difficulté d’accès au logement individuel, la question du 

retour à l’emploi…  

 

Dans le cadre de partenariats, notamment avec la CGPME de l’Essonne, le SPIP 91 a organisé 

des rencontres avec des dirigeants d’entreprise pour aider des prisonniers à se préparer aux 

entretiens d’embauche, et souhaite aller plus loin en 2010 : organiser des rencontres 

aboutissant à des embauches avant la fin de l’année. 

 

L’incarcération est un incident de parcours qui peut intervenir dans la vie de chacun et pour 

des motifs très divers. Le SPIP 91 fait appel au civisme et à la solidarité, mais aussi à notre 

sens des responsabilités et a renouvelé son message : nous avons besoin de vous ! 

C’est d’ailleurs pourquoi la CGPME 91 vient de signer une convention dans laquelle elle 

s’engage à favoriser l’embauche de prisonniers de courte durée à leur sortie, par des PME 

adhérentes. 

 

Nous remercions l’ensemble des acteurs et participants de cette soirée pour la qualité et la 

convivialité des échanges mais également nos membres venus assister à l’Assemblée Générale 

Ordinaire que la CGPME 91 tenait plus tôt dans la soirée. 

 

Syndicalement vôtre, 

 

Olivier BOUDON 

Président de la CGPME 91 

 

 


